
Quel est le niveau de sécurité des
documents de votre entreprise 

La sensibilisation constitue la première étape sur la voie de bonnes pratiques efficaces en matière de sécurité des 
informations. Votre société est-elle protégée contre la fraude, l’usurpation d’identité ou l’espionnage industriel ?  
Cette auto-évaluation rapide des risques de sécurité sur le lieu de travail vous permettra d’identifier les zones  
vulnérables au sein de votre entreprise. Les experts de Shred-it s’engagent à vous aider à prendre les mesures  
nécessaires pour limiter les risques de failles de sécurité dans votre société.

•	 dispose-t-elle d’une méthode sécurisée d’élimination des informations confidentielles ?
•	 dispose-t-elle de consoles sécurisées pour la destruction des documents confidentiels ?
•	  a-t-elle mis en place une politique de « déchiquetage intégral » garantissant la destruction sécurisée  

de tous les documents ?
•	  se tient-elle au courant de la législation en matière de confidentialité des données applicable  

à votre secteur d’activité ?
•	 réalise-t-elle des audits de sécurité internes réguliers ?
•	  procède-t-elle à des vérifications de référence approfondies lors du recrutement de nouveaux fournisseurs ?

 Oui  Non
 Oui  Non
 Oui  Non 

 Oui  Non 

 Oui  Non
 Oui  Non

    Votre entreprise :

SÉCURITÉ DES DOCUMENTS PROFESSIONNELS

ÉVALUATION DES RISQUES DE SÉCURITÉ
Répondez par « oui » ou par « non » aux questions suivantes :

 Oui  Non
 Oui  Non 

 Oui  Non

CONSERVATION DES DOCUMENTS

•	 dispose-t-elle actuellement d’une politique de conservation des documents ?
•	  détient-elle des documents sensibles exigeant une durée de conservation à long terme  

dans un endroit sécurisé, avec accès limité ?
•	  a-t-elle recours à des conteneurs de stockage de documents clairement libellés, avec  

mention de la date de destruction préconisée ?

    Votre entreprise :

FORMATION DU PERSONNEL

•	  procède-t-elle à des vérifications de référence approfondies lors du recrutement de nouveaux employés ?
•	  dispose-t-elle de politiques et procédures de destruction des documents écrites destinées aux employés ?
•	  passe-t-elle en revue sa politique de destruction des documents dans le cadre de l’orientation  

des nouveaux employés ?
•	 oblige-t-elle les employés à adopter une politique du « bureau propre » ?

 Oui  Non
 Oui  Non
 Oui  Non 

 Oui  Non

    Votre entreprise :

•	  forme-t-elle les employés aux procédures à suivre en matière de sécurité et d’élimination  
des documents lors des déplacements ou interventions à l’extérieur ?

SÉCURITÉ DES DOCUMENTS HORS SITE
    Votre entreprise :

 Oui  Non

VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE EN SÉCURITÉ ? Calculez le total de vos réponses négatives.

Votre politique d’atténuation des 
risques est satisfaisante. Établissez 

un partenariat avec une société 
spécialisée telle que Shred-it pour 

continuer à protéger votre réputation
et votre entreprise.

1-3
Votre entreprise n’est pas à l’abri de 
failles de sécurité. Laissez le soin à 

Shred-it de vous aider à réaliser des 
audits de sécurité réguliers et à mettre 
en place un programme continu visant 

à échapper aux risques potentiels.

4-6
Le niveau de risque pour votre 

entreprise est très élevé. Vous devez 
agir vite, car une faille de sécurité 

pourrait avoir des effets dévastateurs. 
Contactez Shred-it dès aujourd’hui.

7+

02 375 61 97 ou visitez notre  

site Web sur shredit.be

Membre NAID 
Shred-it Belgique est un membre NAID, se conformant aux rigoureuses 
pratiques et procédures de sécurité appliquées dans tous les centres 
Shred-it du monde entier

http://www.shredit.be

